
Cette semaine marque la fin d’un processus de négociations intenses entamées il y a trois
mois, avec pour objectif de permettre à Airbus de traverser la crise du COVID-19.
Et depuis le départ, l’objectif de FO est clair : pas de licenciement contraint !

Nous avons négocié en parallèle :

• Le Plan de Sauvegarde de l’Emploi (PSE) contenant des mesures pour assurer
un maximum de départs volontaires dans les meilleures conditions possibles :
départs en retraite et pré-retraite, créations d’entreprise, départs pour un emploi à
l’extérieur d’Airbus, redéploiements internes, prêts de personnel,…

• L’Activité Partielle de Longue Durée (APLD) qui va couvrir plus de 10400
salariés (environnements de production) et permettra de sauvegarder 1500 postes.
S’il est vrai que la revendication de FO était que l’ensemble des salariés Airbus
soient protégés par cet accord, cette situation n’est finalement acceptable qu’à une
seule condition : que le risque de licenciement contraint soit NUL.
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A l’arrivée, tout ce travail de négociation au service de TOUS, ouvriers, techniciens,
administratifs, cadres, vous apporte la garantie que vos emplois seront sauvés et
qu’AIRBUS ne tombera pas dans la facilité des départs contraints, ni dans l’utilisation
inappropriée d’accords de compétitivité !

En effet, nos accords allongent la période des départs volontaires (initialement prévue jusqu’à
fin 2020) et intègrent deux points de passage au cours du premier trimestre 2021.

Ces points d’étape nous permettront de vérifier l’avancement du plan social (nombre des
départs vs. nombre de postes à supprimer) pour trouver si nécessaire, fin mars 2021, les
moyens de garantir vos emplois par des mesures complémentaires.

FO, Notre Industrie, Nos Emplois, Nos Compétences
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